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Da in dem Bcneficialrotel das abgekürzte Wort friskingae constant gebraucht
wird, so ist anzunehmen, dass das Wort diejenige Sorte von Schafen bezeichne,
Welche für die herrschaftlichen Abgaben die angemessenste war. Doch welche
War diess? K.

Signiflcation des mots dictus et alias dans les chartes

de la Suisse romande.

La note qu'on va lire est le fruit d'observations faites ä l'occasion d'un döpouil-
'emenl de chartes que j'avais entrepris en vue du classement methodique des

archivcs du Canton de Vaud.
Comme eile pourrait servil" aux personnes qui s'oecupent de l'histoire de la

Suisse romande au moyen-äge, je me deeide ä la publier.
Les cxemples quo je eile sont tires de documcnls originaux et inedils, sauf

Un petit nombre qui ont vu le jour dans les recueils quo j'ai soin de mentionner.
En editant celle note, je ne pretends point dotmer un travail complel sur la

datiere qui en est l'objet, et qui est plus epineuse assurement qu'on ne le penserait
au premier abord.

Dans un temps le simple homme libre n'eut d'autre nom tjue celui qu'il avait
re?u du pretre. On disait: Pierre fils de Pierre ou de Jean. Tous les noms de
"apteme ont servi ä designer des groupes d'individus d'un möme sang ou des
'amilles. C'est un fait permanent et si connu, qu'il n'ost pas besoin d'en fournir la
Preuve.

Le plus souvent pour dislinguer un individu de son homonyme on le designait
Par un surnom, qui suivait immediatement le nom de bapleme. Celui-ci dut servir
^ prönom parce que celui-lä, du moins dans la plupart des cas, devint nom de
fa'uillc hereditaire.

•1 va de soi que lel sobriquet, applique ä un individu donl il rappelait un
uefaut physique ou moral, devait elre pcrsonnel et que, sauf les exceptions, il ne
Se t'ansineltait pas aux desccndanls de celui qui l'avait recu.

Los surnoms ont des origines diverses. Les uns sont dus aux qualiles phy-
Sl(lues ou morales des personnes, ä leurs defauls corporcls ou moraux. II on
est qui sont tires des produits do la terre, ou emprunles ä des animaux, ou qui rap-
Pellent un pays, im lieu d'origine, im domicile. D'autres encore sc rapporlcnt ä
quelque propriete, ä une profession, ä un offtec, bref ä une circonstance quelcoiiijue.

A cos diverses calegories apparliennent los surnoms et les sohriquets suivants:
Pelrus albus (Blanc, Lcblanc), niger (Noir, Lcnoir), balbus (ßegue, Begoz). —

Peu us Pie-ni-chat, 1226. — Hcnricus Pelil-pas, burgensis de Orba, 1318. — Um-- "- i(l-( Ulli, 1^-JU. ¦ I 11 I 11 11 il,-* i un f""j ~"* t> "^ Wl hJUi lull). Ulli-
°rt'is non ridens, et qui non ridet (Quinerit). P. manducans lardum (Mächclard).

• can>pus arene (Champd'avoine), — panis avene ^Pandavenaz, Paindavoine) —
^tyus renaldi (Champ-rcnaudj — lupus (Loup) — piscis (Poisson). P. de Sabaudia,

de Germania — theutonicus, — Li Alamant. P. de relro ecclesiam, de riere
r|ere l'Eglisc — de cresto (üuerötj, — de prato (Dupraz, Dupre) — W. de puteo
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(Dupuis) 1214 — de boscheto, de bosco (Duhoschet, Dubois). C. faber, — W. fabri
(Fahre, Fabri, Favre;. J. sutor (Suleur, Sueur cordonnier). P. carpcntarius ou

carpentator Charpenlier). Rolissodus fornerii de Pallexiouz, 1332, mars (Rolissod-

dim. de Holet ou Rudolphe — Fournier, qui travaille au four, boulanger, de Palezieux).

Le möme que Rodulfus Fornerii, de Palessuez, 1344, 9. mai. — Falconetus barberü

(Barbier) de Pallexiouz, 1383, 14 doc. — Falconetus est le diminutif do Falco,

(comme faueonneau do läticon); Iun et l'aulre noms de baplöme ä l'origine,
devenus noms de famille. — P. cellerarius 'Cellerier), castellanus 'Chatelan, Chätelain

— maior (Mayor) — mistralis (Mestral), — P. rex (Boy, Leroyj — regis (Begis ¦—

genitif de rex) etc.
Les surnoms et les sobriquets etant devenus noms propres et noms de faniil-

les, on vit des le 13° siecle s'introduire dans le Pays de Vaud l'usage de les faire

preceder du mot dictus. Los exemples de ce fait sont si nombreux qu'il suilit d'en

citer quelques-uns. Los suivants, places par ordre de date, presenlcnt une certaine

variele dans la forme.

1234. janv. Petrus de monte la villa (Mont-la-ville, distr. de Cossonay) dictus de cymeterio (Du

cimetiere).
1240. janv. Michael dictus de ISiirie (Burier, cercle de Montreux), burgensis de Viviaco.
ibid. — Benedictus dictus magnus Polrus (Grandpierre) — et plusieurs autres bourgeois

de Vevey.

1246. 13 fevr. Petrus dictus pes bovis (Pied-de-boeuf).
ibid. — Willermus dictus cotellon (coutel, petit couteau), eultivateur ä Lutry.
1250. janv. Aimon, seigneur de La Sana, cede au couvent de Romainmötier une femme... Petro-

nillam filiam I'elri dicti heri de Chevelli (Chevilly, distr. de Gossonay), epiam Vg°

filius Willermi dicti ba de Romanomonasterio aeeepit in uxorem.

1273. avril. Vldricus dictus cu-de-lou.
1276. Stephanus dictus de ponte Romanimonasterii (Dupont, de Romainmötier).
1281 juil. Hugo dictus de Riverulaz (Reverolles, dislr. de Morges); Johannes dictus mugniC

(Munier) de Riverulaz; Willermus dictus ferment de Apples (distr. d'Aubonne). Sic
phanus dictus mursin.

1282. Hugo de Lignierules (Lignerolles, dislr. d'Orbe) dictus fossar.
1283. Michael dictus gros de Arans (sur Lutry).
1284. Stephanus dictus de prato (DupreJ de Cryssie (Crissier, distr. de Lausanne).
1285. Girardus dictus foloui. Stephanus diclus palyar (Paillard), Stephanus dictus de fred«'

vilar (Froideville, distr. d'Echallens) et plusieurs autres sujets du couvent de Roma'11'

mötier (Cartul. de Romainin. p. 534).

1291. juil. Michael de palye (Pailly, distr. d'Echallens) dictus flosel.
1300. — Willermus diclus de Orons panniscissor (tailleur).
1316. mai. Jobannes diclus ebaunut vallis Lustriaci (du val de Lutry).
1320. 28 avril. Ilugonodus de grens dictus veluz (velu), — lionime lige du couvent de Bonmont.
1322. 11 juin. Perrolus filius quondam Gnrini de Ponde (Pandex, pres de Lausanne) dictus °e

Bochat.
1332. 27 nov. Ego Rolelus dictus Montarban de Pallexuuz. — Le möme que
1344. 9 mai. Roletus Montalban, de Palezieux, ainsi que d'autres homnes taillables nommes da"*

la meine charte d'IIumbert de Billcns, seigneur de Palczieuz, publice ä la fin du Seco»"

appendice au bailliage de Chillon par M. E. de Mellet.
1346. sept. Rodulphus dictus Montarban de Pallexiouz. Le meine que le preeädent.
1364. 21 mai. Kgo Perretus dictus de Montet perrochie de Corsie (Corsier, distr. de Vevey). '

prend en tenure une vigne situee au territoire de Corsier et apparlenant au coiive0

de Ilauteret.
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'364. 30 juin. »Aymo de Orons dominus de Rossonens miles« — approuvc l'acte qui precede en
faveur de son homme taillable Pierre de Montet — »Perreto dicto de monlet homini
meo talliabili«.

Ces divers excmples qu'il serait facile de miilliplier enseignent que le mot
d-ktus, dans nos vieillcs Charles, annoncait le nom propre de famille que portait
Un individu au momcnt de la redaclion de l'acte oü il etait designe; que ce nom
de famille elait pour l'ordinaire precede ou suivi d'un nom de lieu, qui servait ä

¦ndiquer soit l'origine soit la demeure ou lo domicilo de l'individu dont il etait
fpiestion, et quo l'on n'attribuait ä cc nom de famille aueun privilege de naissance,
aucune idee de noble extraction.

Lorsqu'au nom do lieu s'attachait un tilre de noblesse, les interesses avaient
soin d'oxprimer ce litre, comme on le voit dans les l'ormules suivantes.
1223. Willermus cognonime crassus (Gras) miles de Wolflans (VufTlens, distr. de Cossonay).

Le möme que celui d'une autre charle de meine dato, publice (incorrectement)
dans le Cartulaire de Romainmötier (p. 580), dont on a fait ä tort un seigneur de
"ufllens, qui, lui-meme, est mentionne dans les deux chartes quo je eile, savoir
dans l'une (inedite) en cos mots: »Willermus dominus de Wolflans«, dans lautre en
ces termes: »nobilis vir Guillelmus dominus de Wullons« (Wolflans, dans l'original).
^es milites, (eis que Guillaume Gras, etaient des vassaux militaires, des feuda-
taires, possesseurs de fiefs nobles, au-dessus des simples tenanciers ou roturiers,
Uiais devant, comme ceux-ci, foi el hommagc ä leur seigneur; cetaienl des che-
Vancheurs ou cavaliers de guerre, devant le service avec. un cheval: Guillaume
"ras etait l'homme ou le vassal de Guillaume seigneur do Vufllens.

C'est ainsi que, dans une charte du mois de mars 1234, Girard Chevalier de
Motens fit ä l'abbaye de Bonmonl une ccssion de l'aveu de Guerric, seigneur d'Au-
b°rine, dont il elait l'homme. »Ego Guerricus dominus de Albona, notum läcio
4uod Girardus miles de Sotens, homo meus ...«

Quant ä Guillaume Gras, on le retrouve dans une charte de

.'***¦ Aymo et Willermus de Wolflens milites, dicti Gras.
id- Willermus de Escublens (Ecublens, dislr. de Morges) miles dictus magnus (Grand).

l293- 23 juil. Ego Raymundus diclus besson (jumeau) filius quondam Aymonis dicti Gras de Wolflens
mililis,

Cc Raimond avait sans doule pour nom de famille celui de son pere, et de
P'US un surnom qui lui etait particulier. II descendait apparemment d'un autre Rai-
m°nd, qui dans une charte de l'an 1189 est dit Raymundus crassus de Volflens,
^ans aulre designation.

^>6. avril. Raynaldus dictus do Valmarcul (Vauxmareus) domiccllus.
58'

Ego Cono dictus de Arnex (distr. d'Orbe) domicellus.
'*' Jocerandus dictus de Raima (Beaulmes. distr. d'Orbe) miles.

127
3l ^Ui'' Vldricus dictus Bencos domiccllus. (Cart. de Hautcrel, p. 108.)

• fövr. Jacobus de Sancto Simplioriano (St. Saphorin, dislr. de Lavaux, ou de Morges)

.„ domiceltus.

1371
(J<ic' J°bannes uc Dunluyna (Donneloye, dislr. d'Yverdon) domiccllus.

Jacobus diclus Lucens de Lucens (distr. de Moudon) domicellus.

(La suite au numero prochain.)
J. J. IL
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